
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 2025

L'an deux mille vingt cinq et le quatre  du mois de novembre, à neuf  heures,  le bureau du conseil  d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la  Loi, dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de
Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Bernard MIRAMOND.
Mme Eva GERAUD.

Participent à la séance :
Colonel Jimmy GAUBERT, directeur départemental.
Colonel Florent DOSSETTI, directeur départemental adjoint.
Lieutenant-colonel Philippe CNOCQUART, sous-directeur pilotage et stratégie.

Secrétaire : 
Colonel Jimmy GAUBERT, directeur départemental.

Absents excusés : 
MM. Jean-Michel BOUAT, Christophe TESTAS.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 3 / votants : 3.
Date de la convocation : 28 octobre 2025.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°052/BUR-11/2025

OBJET : Conventions avec l’Association Croix-Rouge Française

Le  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  du  Tarn  (SDIS)  entretient,  depuis  plusieurs  années  déjà,  une
coopération étroite avec l’Association Croix-Rouge Française (CRF). Cette collaboration vise à renforcer la réponse de
Sécurité Civile dans le département, en complémentarité des missions dévolues au SDIS. Deux conventions arrivant à
échéance doivent aujourd’hui être renouvelées et soumises à la signature du président du conseil d’administration. 

1.  Convention relative aux conditions d’évacuation de victimes dans le cadre des dispositifs prévisionnels de
secours (article L.725-3 du Code de sécurité intérieure)

Cette convention quadripartite est conclue entre le Préfet du Tarn, le SDIS 81, le Centre Hospitalier d’Albi (siège du
SAMU) et la CRF 81. Elle a pour objet de définir les modalités d’évacuation des victimes prises en charge par la CRF
dans le cadre des dispositifs prévisionnels de secours (DPS). Ce texte organise, sous la régulation du CRRA 15, la
possibilité pour la CRF d’évacuer des victimes vers les structures d'accueil d'urgence, au moyen de vecteurs conformes
aux référentiels nationaux. Il précise également les conditions de continuité du dispositif de secours pendant l’évacuation.

Cette convention ne comporte pas de nouveauté par rapport au texte initial de 2017. Elle permet toutefois de sécuriser
juridiquement  et  opérationnellement  l’action  de  la  CRF  lors  de  grands  rassemblements,  en  garantissant  la
complémentarité  avec le  SDIS et  le  SAMU. Les aspects financiers  restent  pris  en  charge par  les  organisateurs  de
manifestations, sans impact sur le budget du SDIS. 
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2. Convention relative aux opérations de secours, au soutien aux populations sinistrées et à l’encadrement des
bénévoles spontanés (article L.725-4 du Code de sécurité intérieure)

Cette convention tripartite associe le Préfet du Tarn, le SDIS 81 et la CRF 81. Elle vise à encadrer l’intervention de
l’association  dans  le  cadre  d’opérations  de  secours,  de  missions  de  soutien  aux  populations  sinistrées  et  de
l’encadrement de bénévoles mobilisés lors de crises. Le texte reprend la plupart des dispositions existantes (mise en
place  de  centres  d’accueil  ou  d’hébergement  d’urgence,  appui  logistique,  participation  au  centre  opérationnel
départemental et aux cellules d’information du public, …) et intègre deux missions nouvelles : 

• la participation au déploiement de l’outil national SINUS, et de la CIP ;

• la possibilité de contribuer, en cas d’opérations de grande ampleur, au renforcement exceptionnel des effectifs dans les
centres  de  secours  du  SDIS,  dans  la  limite  des  compétences  des  intervenants  bénévoles  (tel  que  cela  a  été
spontanément mis en œuvre le 17/08/2025 avec une autre association lorsque le Tarn était touché par de multiples
incendies).

Les modalités  financières  de  cette  convention  sont  conformes aux dispositions prévues par  le  Code de la  sécurité
intérieure. Les interventions des bénévoles ne donnent lieu à aucune rémunération. Seuls peuvent être remboursés par
le SDIS 81, sur présentation de justificatifs, les frais logistiques tels que les déplacements, l’hébergement, la restauration,
le carburant ou encore les réparations de matériels.

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

- vu la délibération du conseil d’administration n°039 en date du 12 juillet 2024 portant délégations au bureau du conseil
d’administration,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

➢ d’autoriser le président du conseil d’administration à négocier les termes et à signer : 

• la  convention  quadripartite  relative  aux  conditions  d’évacuation  de  victimes  dans  le  cadre  des
dispositifs prévisionnelsde secours ;

• la convention tripartite relative aux opérations de secours, au soutien aux populations sinistrées et à
l’encadrement des bénévoles spontanés.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

ignature1#

#signature1#

Délais et voies de recours :
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à compter de sa date de
notification ou de publication.
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP  7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7)  ou par
l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr#
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